
et intégration d’un volet primordial :
l’adaptation au changement climatique  
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Le plan de transformation écologique 
et énergétique, c’est quoi ? 
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Un plan qui répond
 à 6 enjeux

Préservation de
la biodiversité 

Prévention de
la pollution

Adaptation au
changement climatique

Atténuation du changement climatique :
réduction des émissions de gaz
à effet de serre

Économie circulaire

Gestion durable
 de l’eau 

C0

35 %
1er région

de la surface agricole
en agriculture biologique  

-7,2 %
d’émissions directes 
 du territoire régional 

entre 2023 et 2024

Avancées clés

Mesurer et rendre lisibles 
les avancées

2ème
région la plus équipée

en véhicules
 particuliers électriques+10 %

de production d’électricité 
renouvelable en 2024 par 

rapport à 2023

60 %
du territoire constitué 

d’espaces naturels
 protégés

Cible nationale : 15 %

La planification écologique en région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Une année
 d’avancement

d’avancées significatives
 ou satisfaisantes 

37 %

Le  tableau de bord de la planification écologique consitue 
un outil de suivi et de mobilisation collective, conçu pour 

informer les décideurs, les partenaires et les citoyens sur les
 progrès accomplis et les efforts restant à fournir 

+
participants à chaque réunion

signataires 
117 

contributions
59

L’engagement 
des acteurs 

Élaboration du plan 

État des lieux

Mise en œuvre

2023

2022

Des réunions départementales pour des actions
ancrées dans les réalités terriotoriales  
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La région Provence-Aples-Côte d'Azur devient
 région pilote de la planification écologique   
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Rejoignez-nous !
En rati�ant les Accords pour la 

transition écologique
100

2024


